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PRÉAMBULE 
 

Ce rapport synthétise les éléments de présentation et le déroulement de l’enquête. 

Les conclusions et avis sur le projet soumis à enquête font l’objet d’un document séparé par un intercalaire. 
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1 PRESENTATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Par décision n°E22000053 / 33 en date du 20 mai 2022, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Bordeaux désigne Madame Barbara JANOUEIX, pour une enquête publique ayant pour objet la révision du PLU 
de la commune de Pessac-sur-Dordogne. 

Par arrêté rendu par le président de la Communauté de Communes de Castillon-Pujols, en date du  24 juin 2022, 
une enquête publique est prescrite pour la révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de Pessac-
sur-Dordogne, afin de recevoir les observations du public. 

L’enquête publique est organisée sur une durée de 36 jours consécutifs, du lundi 29 aout 2022 au mercredi 3 
octobre 2022 à 12h30. 

 

L’enquête se déroule comme suit : 

 Dépôt du dossier : 

A la mairie de Pessac-sur-Dordogne, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 

A la CDC (Communauté de Communes) de Castillon-Pujols, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 
Le dossier est également consultable sur le site internet de la CDC https://www.castillonpujols.fr/. Un lien sur le 
site de la mairie de Pessac-sur-Dordogne renvoie également au site de la CDC. 

Un poste informatique est mis à disposition du public en Mairie de Pessac-sur-Dordogne. 

 Possibilité pour le public de faire part de ses observations : 

Soit en les consignant directement aux registres d’enquête (en mairie de Pessac-sur-Dordogne ou à la CDC de 
Castillon-Pujols), soit en les adressant par écrit à la commissaire enquêtrice (à la mairie de Pessac-sur-
Dordogne), soit en les adressant par voie électronique à l’adresse : mairiedepessacsurdordogne@gmail.com. 

 Organisation de trois permanences : 

Lundi 29 aout 2022 de 9h00 à12h30, 

Mercredi 14 septembre 2022 de 9h00 à 12h30, 

lundi 3 octobre 2022 de 9h00 à 12h30. 

Les mesures sanitaires à respecter lors de la réception du public seront celles applicables aux lieux de 
consultation du Dossier. 

 Publicité de l’enquête : 

Parutions dans la presse dans 2 journaux diffusés dans le département, 15 jours au moins avant le début de 
l’enquête et rappelé dans les mêmes journaux dans les 8 premiers jours de l’enquête. (cf annexe parutions presse 
Sud-Ouest et Le Résistant). 

Affichage en mairie de Pessac-sur-Dordogne et à la CDC de Castillon-Pujols à Castillon-La-Bataille, 15 jours au 
moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. (cf annexe certificats d’affichage) 
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 Remise du rapport d’enquête : 

La commissaire enquêtrice remet le rapport d’enquête et ses conclusions motivées à Monsieur le Président de 
la CDC de Castillon-Pujols et à Monsieur le Maire de Pessac-sur Dordogne. Simultanément, une copie est 
adressée à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Le public peut consulter le rapport et ses conclusions motivées pendant un an : 

A la mairie de Pessac-sur-Dordogne ; 

Sur le site internet de la CDC de Castillon-Pujols ; 

Après enquête publique le projet de PLU sera soumis à approbation du Conseil Municipal de Pessac-sur-
Dordogne puis par le Conseil Communautaire de la CDC de Castillon-Pujols.. 
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2 RAPPEL DE PROJET 
 
 

2.1 Contexte 
La commune de Pessac-sur-Dordogne est régie par un PLU approuvé le 29/05/2012. La mairie souhaite faire 
évoluer ce document pour le rendre compatible avec les documents d’urbanisme de rang supérieur : SCOT / 
SRADDET / loi climat et résilience. 

Par délibération du 19 décembre 2017, le conseil municipal prescrit la révision du PLU. Au cours des études 
préalables, une concertation du public est menée de juin 2019 à janvier 2020 avec notamment la mise à 
disposition d’un registre. Ce registre recueille 4 observations. Une permanence est organisée pour les 
exploitants agricoles le 14 novembre 2019, 5 exploitants y assistent. Puis une réunion publique est organisée le 
27 octobre 2021, à laquelle 27 personnes participent. 

Le projet de PLU et le bilan de la concertation sont arrêtés le 12 avril 2022 par délibération du conseil 
communautaire de Castillon-Pujols. 

 
 

2.2 Cadre juridique 
Les différents textes législatifs et réglementaires régissant le projet et l’enquête publique sont les suivants : 

Code de l’Urbanisme et notamment les articles : 

 L101-1 à L101-3  énonçant les objectifs généraux des documents d’urbanisme. 

 L151-1 àL151-42 et R151-1à R151-53 qui s’appliquent aux contenu, élaboration, modification et mise 
à jour des PLU. 

 L153-19 soumettant le PLU à enquête publique. 

Code de l’environnement et notamment les articles : 

 L123-1 à  L123-19 et R123-6 à R123-46 qui traitent du champ d’application, de l’objet, de la 
procédure et du déroulement de l’enquête publique. 

Lois : 

 Loi N°83-630du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l’environnement 

 Loi N°2000-1208 du 13 Décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (dite loi 
SRU) modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003. 

 Loi N°014-386 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (dite loi ALUR) 
qui a favorisé la densification en zone urbaine, pour construire là où sont les besoins, lutter contre 
l’étalement urbain et accompagner le développement de l’habitat léger. 

 Loi N°2015-091 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi 
NOTRe) et notamment son article 39. 
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Schémas : 

 Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Equilibre des Territoires 
(SRADDET) en date du 27  mars 2020. 

 Schéma de cohérence  territoriale (SCoT) en date du 6 octobre 2016 . 

 

2.3 Description du projet 
 

2.3.1 Présentation 

Pessac-sur-Dordogne est une commune rurale de la Gironde, d’environ 470 habitants, reliée aux pôles urbains 
de Libourne (31 km) Bergerac (39 km) et Bordeaux (65 km). La croissance démographique de la commune est 
modérée, comparée à celle d’autres communes de l’intercommunalité de Castillon-Pujols, à laquelle la 
commune appartient. 

Le projet de PLU s’appuie sur les orientations du SCOT du Grand Libournais avec les objectifs suivants : 

 la revitalisation du centre-bourg, 

 la protection du cadre de vie, 

 la préservation de la diversité du territoire, 

 la valorisation du patrimoine et des paysages, 

 la préservation de l’agriculture. 
 

D’un point de vue environnemental, la commune appartient au grand ensemble paysager de la vallée de la 
Dordogne. Elle comprend une zone Natura 2000 (Lit mineur de la Dordogne), une ZNIEFF de type 1 et deux 
ZNIEFF de type 2. La commune abrite également de nombreux espaces boisés, constituant une trame verte à 
conforter et une trame bleue bien présente avec la présence de la Durèze et de la Soulège, affluents de la 
Dordogne. Le PLU doit donc intégrer ces continuités écologiques. 

 

Le projet communal s’inscrit dans  les différentes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable ( PADD) : 

 Proposer un modèle de développement urbain peu consommateur d’espace et préservant les 
caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères du bourg et des hameaux historiques 

 Préserver l’identité rurale et la dynamique économique 

 Maitriser les risques et préserver les ressources naturelles. 

 

2.3.2 La traduction opérationnelle et réglementaire 

Les orientations du PADD se traduisent, entre autre, par la proposition de deux Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) dans le centre-bourg et la création du zonage correspondant en UAP1 et UAP2 
dans le règlement du PLU.  
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OAP1 – Secteur de densification du bourg entre la Grand Rue et la Rue des Tisserands : 

 

 

 

OAP2 - Secteur de densification du bourg le long des rues des Charrons et de l’Eglise 
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Le projet de PLU propose également une OAP thématique qui s’applique à l’ensemble du territoire communal. 

 

 

2.3.3 Bilan des surfaces du zonage du projet de PLU 

La zone UB, fortement réduite par rapport au PLU en vigueur prévoit la création d’une vingtaine de logements, 
pour la quasi-totalité en centre-bourg, en privilégiant : 

 La réhabilitation des logements anciens,  

 Le comblement des « dents creuses », 

 La division parcellaire. 

Le projet de PLU prévoit la création d’un logement à l’extérieur du bourg dans le hameau du Moustelat, au Sud-
Est du territoire communal. 

 



  

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
Projet de révision PLU de Pessac-sur-Dordogne  

| 10 

 

Le bilan global du PLU est positif avec 8,0 ha restitués aux espaces naturels, forestiers et agricoles par rapport 
au PLU en vigueur : 

  Il consomme 4,7 hectares de zones agricoles et naturelles par rapport à l’ancien zonage ; 

  Il restitue 12,7 hectares de zones agricoles et naturelles par rapport à l’ancien zonage. 
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2.4 Avis des PPA et PPC 
 

Entité Date Avis (synthèse) 

CNPF 

(Centre National de la 
Protection forestière) 

22 juillet 
2022 

Avis favorable. 

prise en compte par la commune des espaces et enjeux forestiers et 
considération du risque incendie. 

regrette le manque de descriptif détaillé des essences présentes et l’absence de 
référence au PPFCI (Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies). 

 

EPIDOR 

EPTB Dordogne 
(Etablissement Public 
Territorial du Bassin de la 
Dordogne) 

12 juillet 
2022 

Demande des compléments et modifications au projet de PLU  dans son rapport 
de présentation : 

- Vérification de la compatibilité à certains documents de rangs 
supérieurs (SDAGE Adour-Garonne, PGRI Adour-Garonne, 
SAGE Dordogne Atlantique et SAGE Nappes profondes de 
Gironde) 

- Apporte et demande des précisions sur l’assainissement 
collectif (rejet dans la Durèze et non dans la Dordogne) 

- Apporte et demande des précisions sur l’assainissement non 
collectif 

- Demande une reformulation pour la description géologique 
- Demande un descriptif plus précis et complet du bassin 

hydrologique de la Dordogne et ses affluents 
- Demande des précisions et une mise à jour des données sur la 

qualité des eaux de surface 
- Idem pour les eaux souterraines 
- Demande de préciser les informations concernant les zones à 

dominante humide 
- Demande de préciser et détailler le risque inondation 
- Demande d’apporter plusieurs précisions dans le tableau des 

enjeux issus de l’état initial de l’environnement (en matière de 
pédologie, géologie, hydrogéologie, TVB, risques naturels dus 
au ruissellement) 

- Critique l’ouverture de l’urbanisation d’une zone qu’il est 
nécessaire de protéger pour sa zone humide et TVB = 
vulnérabilité des sols à l’imperméabilisation 

- Suggère l’apport d’informations au projet, pour la préservation 
du cadre de vie, des espaces naturels et la protection des 
ressources 

- Demande de repréciser les enjeux de la TVB dans les objectifs 
visés par les OAP 

- Demande une modification du zonage de l’intégralité de la 
ripisylve de la Dordogne en zone NP et l’intégration de la 
totalité du linéaire de la Dordogne sur la carte de zonage du 
PLU 

- Demande la retranscription sur le plan de zonage du PLU de la 
servitude de marchepied et suggère l’intégration d’un texte 
informatif sur cette servitude 

- Demande d’intégrer les incidences du projet sur le risque 
ruissellement, d’intégrer le risque de contamination des eaux 
souterraines liée à l’extension des habitations des zones en 
ANC 

- Demande de préciser et justifier l’absence d’incidence sur la 
ressource en eau. 
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- Emet des doutes sur l’absence d’incidence sur la qualité des 
eaux souterraines, des zones N devenant A dans le nouveau 
PLU... 

- Demande de préciser la capacité de la commune à traiter les 
eaux usées supplémentaires 

- Demande une analyse des incidences du PLU sur les chemins 
de l’eau (urbanisation et transformation de zones N en A) 

Demande des compléments et modifications au projet de PLU  dans son règlement 
: Zone A : 

- intégration de la protection de tous les patrimoines (y compris 
ripisylve, zones humides…) 

- Propose des insertions d’informations complémentaires 

Zone N : 

- Reprise de la cartographie de zonage en raison d’imprécisions 
- Rappeler la véritable définition de ce qu’est l’entretien d’un 

cours d’eau (code de l’environnement) 

Carte de zonage à compléter et modifier selon les éléments vus précédemment 

 

MRAE 

(Mission Régionale d’autorité 
environnementale) 

5 août 2022 Absence d’avis formulé dans le délai légal de 3 mois 

Etat 

(DDTM) 

28 juillet 
2022 

Avis favorable, avec recommandations : 

- Demande de réévaluer le parc de logements réellement 
vacants afin de le revoir à la hausse 

- Réclame la production de logements de petites à moyenne 
taille (T1 àT3) 

- Regrette l’absence d’offre locative 
- Demande un complément d’étude environnementale sur les 

zones urbanisables (présences de zones humides / Séquence 
ERC…) 

- Demande de compléter l’incidence des modifications du PLU 
sur le site Natura 2000 

- Rappelle l’obligation de dépôt légal des données de 
biodiversité acquises pour l’étude environnementale 

- Regrette l’absence de connexions inter-quartier pour les 
mobilités douces 

- Relève une information susceptible d’être mal interprétée pour 
les mouvements de terrain qui concernent l’ensemble des 
coteaux 

- Prend note des prélèvements projetés sur la ressource en eau 
potable, salue les efforts de rendement du réseau et incite le 
Syndicat Intercommunal à continuer les travaux sur le réseau 

- Demande une meilleure vérification de la capacité de la station 
d’épuration de Gensac pour le traitement des EU projetées des 
deux communes 

- Conseille l’actualisation du schéma d’assainissement 
- Observe une rupture du classement en zone NP sur le plan de 

zonage au niveau de la Dordogne, alors qu’une ripisylve est 
présente. 

- Conseille une modification du règlement écrit pour la 
perméabilité des chemins, sentiers, stationnements… 

- Demande de compléter la liste des espèces à planter pour les 
espaces alluviaux avec un renvoi vers l’annexe 6 dans les 
dispositions applicables aux zones N. 
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Conseil départemental de la 
Gironde 

21 juillet 
2022 

Emet plusieurs recommandations sur la gestion de l’eau et la prévention des 
risques :  

- Suggère la récupération des eaux de pluie 
- Demande d’ajouter au règlement, la réalisation d’une étude de 

faisabilité ANC, comme préalable, en plus des dispositions 
relatives au type ANC 

- Demande la généralisation du recul de 10 m des cours d’eau 
ruisseaux et fossés, pour tout aménagement 

- Demande un renvoi clair au PPRi 
- Demande de prévoir une étude de sols à la parcelle pour 

évaluer la capacité d’infiltration des eaux pluviales 
- Conseille une modification du règlement écrit pour la 

perméabilité des chemins, sentiers, stationnements… 
- Suggère la clarification des termes employés pour décrire les 

ouvrages de récupération des eaux pluviales 
- Rappelle que les eaux de ruissellement de parking ne 

nécessitent pas l’installation de séparateurs d’hydrocarbure 
- Demande d’inciter à la plantation de haies en zone A en limite 

de parcelles 
- Informe sur un projet de liaison cyclable le long de la 

Dordogne, sur la commune 
- Informe sur un aménagement de d’itinéraires de randonnée. 

 

Pole Territorial du Grand 
Libournais 

31 mai 
2022 

Avis favorable. Compatibilité avec le SCOT  et PADD 

- Répartition en zones U, A, N 
- Accueil démographique 
- Equipements et services dans le bourg 
- TVB et protection des cœurs de biodiversité 
- 2 OAP urbaines et une thématique 
- Protection et mise en valeur des paysages et patrimoine 
- Gestion des ressources naturelles 
- Prise en compte du risque inondation 
- Valorisation des espaces agricoles et viticoles 
- Proposition de logements 
- Réduction de la consommation d’espaces NAF 
- Qualité des espaces bâtis 
- Création de mobilité douce 
- Développement d’hébergement touristique 

 

INAO 31 mai 
2022 

Note les orientations et mesures liées à la préservation de l’activité viticole. Le 
projet de PLU a une incidence limitée sur les AOC et IGP concernées. 

 

CAUE Gironde juin 2022 Salue les choix vertueux sur la faible consommation des sols et la production de 
logements. S’interroge sur la nature des changements de destination. 

Emet quelques remarques sur les OAP sectorielles : 

- Sur leur présentation (définitions / formulations / noms / 
légendes) 

- Sur des contradictions dans la conception 
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CDPENAF 

(Commission Départementale 
de la Préservation des 
Espaces Naturels et 
Forestiers) 

7 
septembre 
2022 

Prend connaissance des zones N (NE et NT) et A du futur PLU, 

Rappelle son rôle pour les STECAL (secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées). 

Précise qu’elle sera amenée à émettre un avis sur la conformité des projets de 
changement de destination des bâtiments identifiés en zone A. Le même avis 
sera émis par la CDNPS (commission départementale de la ,nature, des paysages 
et des sites) pour les changements de destination en zone N. 

Rappelle que le changement de destination ne doit pas conduire à des 
adaptations majeures d’un bâtiment et doit limiter l’impact sur les espaces 
environnants. 

Synthèse des avis 

Plusieurs PPA / PPC saluent les choix vertueux faits par la commune en matière de consommation 
d’espaces NAF (Naturel Agricole et Forestier). 

Les avis d’EPIDOR et de l’Etat sont les plus complets et les plus exigeants dans la nature des demandes 
d’informations / corrections à apporter au futur PLU et son règlement. 

Les thèmes d’inquiétude et les requêtes de demande d’informations complémentaires, qui reviennent 
dans les différents avis concernent principalement : 

- les aspects environnementaux avec notamment la demande de modification du zonage 
du linéaire de la Dordogne (zone NP), les incidences du PLU sur la zone Natura 2000 à 
compléter, les incidences sur la TVB, les incidences sur les zones humides, les 
questionnements sur l’AC et l’ANC (incidences du ruissellement, études préalables…) 

- La question des ressources naturelles avec des interrogations sur la suffisance de la 
ressource en eau. 

- Les risques naturels avec notamment les risques inondation à repréciser. 
- Les aménagements urbains avec des précisions à insérer sur l’intérêt de la 

perméabilité des chemins sentiers parkings, des demandes sur les OAP à retravailler en 
matière de présentation, TVB… 
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3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

3.1 Composition du dossier d’enquête 
Le dossier est composé de plusieurs documents numérotés : 

 Document 0.1 : Délibérations 

 Document 0.2 : Concertation et publicité 

 Document 1.1 : Rapport de présentation 

 Document 1.2 : Résumé non technique 

 Document 2.0 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 Document 3.0 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 Document 4.0 : Règlement 

 Document 5.0 : Le plan de zonage 

 Document 6.0 : Les Annexes 

Le document d’annexe 6.0 regroupe plusieurs dossiers : 

- 6.1 : Servitudes d’utilité publique 
- 6.2 : Annexes sanitaires 
- 6.3 : Zones humides 
- 6.4 : Réseaux 
- Les avis des PPA /PPC. 

Le projet de PLU comprend une évaluation environnementale intégrée au Rapport de Présentation (Document 
1.1). 

 

Appréciation de la qualité du dossier : 

La commissaire enquêtrice considère que le dossier d’enquête, comporte toutes les informations utiles à la 
compréhension du projet. 

Concernant la qualité et la présentation de l’information, la commissaire enquêtrice a signalé plusieurs 
manquements et erreurs au porteur de projet, ils figurent en annexe : « Echanges écrits, préalables à l’enquête 
publique, entre la commissaire enquêtrice et le porteur de projet ». 

Par ailleurs, les PPA signalent beaucoup de compléments d’information à apporter et d’erreurs à corriger. 

Le dossier d’enquête publique s’accompagne de deux registres d’enquête, cotés et paraphés par la commissaire 
enquêtrice, sur lesquels le public peut consigner ses observations et propositions. L’un numéroté 1 / 2 est déposé 
à la mairie de Pessac-sur-Dordogne, l’autre, numéroté 2 / 2 à la CDC. 
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3.2 Déroulement des permanences 
Les permanences se sont déroulées dans des conditions normales. 

Elles ont eu lieu à la Mairie de Pessac-sur-Dordogne les : 

 29 août 2022 de 9h00 à 12h30 

 14 septembre 2022 de 9h00 à 12h30 

 3 octobre 2022 de 9h00 à 12h30 

Nous rappelons que le dossier a été mis à la disposition du public dans la  mairie de Pessac-sur-Dordogne, ainsi 
qu’à Castillon-la-Bataille, au siège de la CDC de Castillon-Pujols, afin qu’il puisse être consulté par toute 
personne le désirant, à l’occasion des permanences de la commissaire enquêtrice et plus généralement chaque 
jour, aux heures d’ouverture, pendant toute la durée de l’enquête. Un registre d'enquête, coté et paraphé a été 
mis en place sur les deux sites. 

Le dossier a également été mis à la disposition du public sur le site internet de la CDC de Castillon-Pujols. Un 
lien vers le site de la CDC était inclus dans l’avis d’enquête publique sur le site de la Mairie, pour consultation du 
dossier. 

Enfin, le public avait enfin la possibilité d’envoyer un email ou un courrier, à la commissaire enquêtrice à l’adresse 
de la mairie de Pessac-sur-Dordogne. 

 

3.3 Démarches et évènements complémentaires 
Une réunion est organisée, préalablement à l’enquête, à la mairie de Pessac-sur-Dordogne, le 21 juin 2022, afin 
d’échanger sur le projet, de discuter sur l’organisation de l’enquête et de récupérer le dossier. 

Avant le début de l’enquête, la commissaire enquêtrice a transmis au porteur de projet une liste de questions. 
Monsieur le maire de Pessac sur Dordogne a répondu aux questions avant le début de l’enquête. Certaines 
questions nécessitaient des précisions et elles ont été portées à la connaissance du porteur de projet dans le PV 
de synthèse, qui fait l’objet du chapitre suivant. 

Avant la première permanence, le 29 aout 2022, la commissaire enquêtrice a fait le tour de la commune afin de 
mieux comprendre les enjeux du projet. Elle s’est entre autre rendue sur le site du Moustelat, où une nouvelle 
zone constructible est envisagée. 
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4 PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 

La commissaire enquêtrice a remis le PV de synthèse, en mains propres, à Monsieur le Maire, le 10 octobre 2022. 
Ce PV comportait les thèmes généraux abordés par le public, ainsi que l’intégralité des observations du public, 
auxquelles la commissaire enquêtrice a ajouté ses propres questions. Ce PV a été commenté et la commissaire 
enquêtrice a précisé ses attentes en les invitant à fournir les éléments de réponse sous 15 jours. Le PV de 
synthèse des observations est joint en annexe. 

 

Le 21 octobre 2022 la commissaire enquêtrice a reçu par mail le mémoire en réponse du porteur de projet. Ce 
document prend la forme du initiale du PV, annoté par le porteur de projet en rouge, en réponse aux 
observations. 

Le mémoire en réponse est joint en annexe. 
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5 ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

5.1 Observations comptabilisées 
Au cours des 3 permanences, 9 personnes se manifestent. 

Le public se manifeste uniquement à la Mairie de Pessac-sur-Dordogne. Aucune visite n’est enregistrée à la CDC 
de Castillon-Pujols. 

Au total, 11 observations sont enregistrées à Pessac-sur-Dordogne. 

Sur ces 11 observations, 1 est réalisée par voie postale, aucune par voie électronique. 

Sur ces 11 observations, 3 sont remises en Mairie, sous forme de lettre annexée au registre, dont 2 à l’issue d’une 
rencontre avec la commissaire enquêtrice. 

Aucune association ne s’exprime. 

Toutes les observations sont recevables. 

 

5.2 Analyse des observations du public 
Les observations du public sont regroupées sous 3 thèmes (Dossier / Projet / Information concertation), déclinés 
en plusieurs questions  : 

La commissaire enquêtrice rappelle que le mémoire en réponse aux observations figure dans son 
intégralité, en annexe du présent rapport et invite le public à y lire la réponse personnalisée qui a été 
apportée par le porteur de projet à chacune des questions. 

 
DOSSIER 
 

1.Accessibilité difficile sur le site internet de Pessac-sur Dordogne 
 
2.Manquements :  numérotation des chapitres – légendes – informations à compléter 
 

PROJET 
 

3.Changements de destination – vérification de la prise en compte 

4.Zonage et constructibilité  
 
5.Logements – réhabilitation de l’ancien – nature des logements à créer pour les OAP 
 
6.Préservation du patrimoine : bâtiments et paysages – préservation d’éléments 
historiques – droit de propriété 
 
7.OAP 1 et 2 - modalité et mise en œuvre – droit de propriété 
 
8.Parking et stationnement – création et aménagement 
 

INFORMATION 
CONCERTATION 

9.Manque de concertation du public (sur les OAP 1 et 2) 
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1.Accessibilité difficile sur le site internet de Pessac-sur Dordogne : 
 

Le porteur de projet reconnait que l’accès au dossier de projet de PLU est difficile, mais signale qu’il a mis en 
œuvre plusieurs autres moyens de communication pour informer le public : PanneauPocket / Facebook. 

 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
2.Manquements :  numérotation des chapitres – légendes – informations à compléter 
 

Dans les échanges écrits, préalables à l’enquête publique (joints en annexe), la commissaire enquêtrice a signalé 
plusieurs coquilles et erreurs dans le dossier de présentation. Le porteur de projet indique que le dossier de 
présentation du PLU sera modifié et complété en conséquence. 

 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
3.Changements de destination – vérification de la prise en compte 
 

Deux observations du public concernent la vérification de la prise en compte des changements de destination 
demandés. 

Le porteur de projet confirme cette prise en compte. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 

La commissaire enquêtrice invite également le public à prendre connaissance des préconisations de la 
CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels et Forestiers) dans son avis 
sur le projet. La CDPENAF rappelle que le changement de destination ne doit pas conduire à des adaptations 
majeures d’un bâtiment et doit limiter l’impact sur les espaces environnants, elle est amenée à donner son avis 
sur la conformité des projets en zone A. La CDNPS (commission départementale de la nature, des paysages et 
des sites) émet le même avis pour les demandes de changement de destination en zone N. 

 
 
4.Zonage et constructibilité  
 
Observation de Mmes Ciroli, Rodange et Milanese : 

Le public, propriétaire dans le hameau de la Corrégie, demande le maintien d’une de leurs parcelles en zone 
constructible UB ainsi qu’une autre parcelle en zone à urbaniser (2AU). 

Le porteur de projet informe le public que le PLU de la commune doit répondre aux objectifs de la loi « Climat 
et Résilience » et au règlement du SRADDET de Nouvelle Aquitaine (Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires) qui imposent de limiter fortement la consommation 
foncière, notamment pour du logement, pour atteindre un objectif de réduction de 50% à l’horizon 2030 (par 
rapport à la période 2010-2020) et, à plus long terme (horizon 2050), l’objectif de Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN).  
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Le porteur de projet rappelle que le SCoT du Grand Libournais approuvé en 2016, avec lequel le PLU doit être 
compatible, a fixé un objectif maximal de production de 20 logements pour la période 2016-2031 qui devra être 
effectué dans l’enveloppe urbaine du bourg historique ou de son prolongement. 

Enfin il rappelle également que des extensions et annexes sont possibles dans la zone. 

Proposition non retenue 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 

 
 
Observation de M et Mme Dupuy 

Le public souhaite savoir si le zonage A autorise la construction au-delà de 50 % de la surface plancher existante 
et si une véranda est considérée comme une construction. 

Le porteur de projet rappelle le texte du règlement de de la zone A pour une maison dont la surface de plancher 
est inférieure à 150 m², ce qui est le cas pour ce public. L’extension ne devra pas dépasser 50 % de la surface 
existante et indique qu’une véranda est considérée comme une extension de la construction existante. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
Question de la commissaire enquêtrice relative à la création d’un logement au Moustelat 

La commissaire enquêtrice s’interroge sur la décision de création d’une zone constructible dans le hameau du 
Moustelat (parcelle cadastrée section AI n°333), très excentrée par rapport au bourg et s’étonne que dans cette 
même zone, une zone constructible du PLU de 2012 ne le soit plus (section AI n°370 partielle), alors que le 
propriétaire s’en est plaint en 2020 (cf registre de la concertation préalable). 

Le porteur de projet explique que cette demande de constructibilité sur la parcelle section AI n° 333 est ancienne 
et que le propriétaire de la parcelle cadastrée section AI n°370, a abandonné son projet de construction. 

Il indique également que le terrain est, selon l’OCS, déjà artificialisé, que le nouveau logement n’engendrera 
aucune consommation foncière. 

Réponse de la commissaire enquêtrice : 

Le porteur de projet argue de l’artificialisation de l’OCS en 2009, pour justifier cette constructibilité et prétend 
qu’il ne s’agit pas d’une consommation d’espace, contrairement à ce qu’il écrit dans le dossier de présentation 
en page 227 et 228. Le terrain en question constitue l’unique espace réellement consommé (ci-après un rappel 
du bilan cartographié de la consommation réelle d’espaces entre le PLU de 2012 et le projet) : 

 



  

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
Projet de révision PLU de Pessac-sur-Dordogne  

| 21 

 

 
 

 

La commissaire enquêtrice rappelle que l’OCS est une base de données qui interprète des données 
cartographiques. En l’occurrence, la quasi-totalité de la zone du Moustelat a été cartographiée dès 2009 comme 
« espace urbain diffus » et en aucun cas comme « surface artificialisée ». 

En outre, les données de l’OCS ne sont pas une référence réglementaire et de surcroit, ne sont pas irréversibles. 

Or ce terrain, dont la superficie est conséquente (+ de 3000 m² = superficie totale de la parcelle), figurait en zone 
A sur l’ancien PLU en vigueur. Il est question de ne passer « que » 2000 m² en zone constructible, mais le reste 
de la parcelle deviendrait « fond de jardin », donc artificialisé. 

La commissaire enquêtrice attire l’attention sur la volonté de l’état de stopper le mitage et le pastillage des 
espaces NAF et plus généralement la volonté de réduire l’artificialisation des sols lorsque celle-ci peut être 
évitée. 

La commissaire enquêtrice constate que le hameau du Moustelat est traité différemment des autres hameaux 
de la commune, dans lesquels les zones constructibles ont été supprimées. La commissaire enquêtrice rappelle 
que le porteur de projet a refusé une demande de constructibilité dans le hameau de la Corrégie (cf. observation 
de Mme Ciroli, Rodange et Milanese), en mettant en avant le cadre législatif et réglementaire qui lui est imposé. 
Il cite notamment les lois « climat et résilience » le SRADDET, le Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires) qui imposent entre autres de limiter fortement la 
consommation foncière. 

 



  

RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
Projet de révision PLU de Pessac-sur-Dordogne  

| 22 

 

Pourtant le secteur du Moustelat n’est pas moins sensible d’un point de vue environnemental, bien au contraire, 
comme cela a été signalé par les différentes PPA et PPC.  

En effet, EPIDOR est très critique quant à l’urbanisation de cette zone. Ci-dessous, figure un rappel de son avis 
en page 6, concernant le Moustelat : 

 
 

La commissaire enquêtrice constate que l’urbanisation de cette zone constitue une source d’inquiétude en 
matière environnementale, notamment en termes de zones humides et de TVB. La commissaire enquêtrice 
rappelle que la TVB fait l’objet d’une attention particulière dans ce projet de PLU, elle y consacre une thématique 
d’OAP. Il est donc plus que surprenant de voir que cette partie du bourg s’ouvre à l’urbanisation et puisse porter 
atteinte à la TVB. 

Epidor marque en outre une inquiétude sur la possible présence de zones humides. Cette inquiétude est 
également relevée par l’Etat dans son avis, extrait ci-dessous (page 6 de l’avis de l’Etat). En effet, il alerte sur 
l’absence d’inventaires de « présence de zones humides » qui doivent être réalisés sur les zones potentielles 
d’urbanisation.  

 

Ces inventaires n’ont été faits pour aucune des zones ouvertes à l’urbanisation , ni dans le centre bourg, ni dans 
le hameau du Moustelat. 

Il semble néanmoins que le porteur de projet ne puisse garantir l’absence de zone humide dans le secteur du 
Moustelat, ouvert à l’urbanisation. La commissaire enquêtrice rappelle que le secteur du Moustelat est 
partiellement situé en zone humide (prairies humides), à proximité de la Soulège, comme indiqué sur la carte ci-
après : 
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Source : Epidor – en jaune les zones de « prairies humides » - La flèche rouge indique l’implantation de la parcelle 
ouverte à l’urbanisation sur le projet de PLU. 

 

La commissaire enquêtrice rappelle l’utilité des zones humides en matière d’atténuation du changement 
climatique et d’adaptation à ses conséquences1, : 

- protection contre les aléas naturels, 
- diminution de l’intensité des crues et des inondations, 
- réserves d’eau en période sèche 
- stockage du carbone. 

 

Enfin, la commissaire enquêtrice signale que le secteur du Moustelat, est un secteur où l’ANC est contraint, et 
que les enjeux environnementaux signalés plus haut se trouvent, par conséquent, davantage mis à l’épreuve. 
Cet aspect a également été relevé par l’Etat, dans son avis (en page 13). 

 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis non conforme 
 
 
 
 

 
1 Source : Ministère de la transition écologique 
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Observation de Monsieur Amanieux et Madame Kunlin 
 
Le public demande une révision du classement de la parcelle cadastrée section AC n°163, cette parcelle est 
constructible sur le PLU en vigueur et devient zone NE sur le projet. 
 
Le porteur de projet répond que les ABF (Architectes des Bâtiments de France) et le CAUE (Conseil en 
Architecture Urbanisme et Environnement), après consultation se sont opposés au projet de construction dense 
sur cette parcelle. Un maillage trop lâche des constructions aurait été en contradiction avec les documents 
d’urbanisme supérieurs (SCO et SRADDET). 
Le porteur de projet exprime une volonté de co-construction du projet avec les habitants de la commune. 
 
Proposition non retenue 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
Observations de Mme Féneteau 
Observation au sujet des zones constructibles, leur faible dynamique et l’absence de zone constructible autour 
du bourg. 
 
Le porteur de projet répond que la faiblesse de la dynamique de construction est généralisée sur l’ensemble des 
communes alentour. D’autre part, en ce qui concerne la constructibilité en dehors du bourg, les lois et 
documents d’urbanisme de rang supérieur souhaitent limiter au maximum l’artificialisation des sols, et incitent 
à la densification des zones déjà urbanisées, d’où la décision de favoriser le comblement des dents creuses du 
bourg,  la division parcellaire et la réhabilitation des logements vacants. 
 
Proposition non retenue 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
5. Logements – réhabilitation de l’ancien – nature des logements à créer pour les OAP 
 
Observation de Monsieur Klersch 
 
Ce public s’oppose à l’édification, sur le terrain de tennis, voisin du sien, à toute édification de logement à 
caractère social. 
Le porteur de projet ne répond pas exactement à la question en ce qui concerne le logement social mais répond 
que le projet d’OAP pourra être différent de celui qui est exposé au dossier, s’il répond aux exigences de l’OAP. 
 
Précisions de la commissaire enquêtrice : 
Dans le document d’OAP, le public trouvera les caractéristiques des logements qui seront autorisés dans cette 
zone, à savoir des logements individuels, il n’y a pas d’indication sur la vocation du logement. Le PADD indique 
en revanche dans son orientation 1.1 « Conforter la fonction d’habiter du cœur de la commune en s’appuyant 
sur des modalités d’urbanisation diverses » qu’il faudra « diversifier le parc de logements pour faciliter 
l’implantation des différents catégories de ménages et notamment le logement communal social pour les 
personnes à revenu modéré ». 
 
Néanmoins la commissaire enquêtrice rappelle que la commune n’est pas soumise aux dispositions de l’article 
55 de la loi SRU et n’est donc pas dans l’obligation de disposer d’une offre sociale. 
 
A plusieurs reprise dans son mémoire en réponse, le porteur de projet invite le public à participer à la co-
construction des projets de centre bourg et d’OAP. La commissaire enquêtrice ne peut que recommander au 
public de répondre favorablement à cette invitation, s’il veut être informé et faire connaitre sa position. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
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Observation / proposition de Mme Brachet 
 
Ce public propose de privilégier la réhabilitation de l’habitat ancien du bourg. Le porteur de projet répond que 
des mesures sont déjà prises dans le PLU actuel. Par ailleurs, il confirme que les constructions nouvelles seront 
plus encadrées que par le passé. 
 
La commissaire enquêtrice recommande au public, de se référer aux orientations du PADD et particulièrement 
à l’orientation 1.1 et aux propositions développées dans la mesure : « Préserver le caractère patrimonial du 
bourg » en page 3 et 4. 
 
Proposition retenue 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
6.Préservation du patrimoine : bâtiments et paysages – préservation d’éléments historiques – droit de 
propriété 
 
Plusieurs publics (Monsieur Amanieux, Madame Kunlin, Monsieur Durand), se sont manifestés, car concernés 
par le classement « élément du patrimoine paysager à préserver au titre du L151-19 du CU », pour tout ou partie 
de leur jardin. Ils estiment que leur droit de propriété est atteint s’il ne peuvent user comme bon leur semble de 
leur bien et qu’ils n’ont pas été concertés pour ce classement. 
 
Le porteur de projet répond qu’il s’agit de mesures de préservation des fonds de jardin dans leur aspect naturel, 
mais que la mairie n’est pas opposée à supprimer ce classement dans le cas d’une division parcellaire pour 
construction d’un logement. 
 
Propositions retenues 
 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
Plusieurs publics (M. Amanieux, Mme Kunlin, Mme Feneteau) évoquent le mur ancien situé sur les parcelles 
section AB n° 264 et n°321 et souhaitent que celui-ci soit conservé. 
 
Le porteur de projet répond que les propositions d’aménagement de la zone ne sont pas figées mais que cet 
élément pourra être maintenu ou supprimé. 
 
Propositions retenues 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis non conforme 
La commissaire enquêtrice rappelle au porteur de projet l’une des mesures qu’il a inscrite au PADD « Préserver 
le caractère patrimonial du bourg ». Il semble que la destruction de ce mur ancien aille à l’encontre de cette 
mesure. 
 
 
7.OAP 1 et 2 - modalité et mise en œuvre – droit de propriété 
 
Cette question est abordée plusieurs fois par le public : Mme Cluzeau, Monsieur Klersch, Mme Canal, Mme 
Feneteau, Mme Brachet. Plusieurs publics expriment leur opposition au projet. 
La commissaire enquêtrice a également souhaité avoir des précisions sur la mise en œuvre de ces propositions 
d’aménagement. 
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Le porteur de projet indique que les OAP sont des propositions. Elles peuvent être modifiées, tant qu’elles 
respectent le schéma d’aménagement décrit en page 8 à 12 du document d’OAP. Le préalable à ces 
aménagements est la maitrise du foncier. La mairie explique qu’elle exercera son droit de préemption sur les 
parcelles concernées en cas de vente, mais qu’elle préfère privilégier l’entente amiable préalable, avec les 
propriétaires concernés.  
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
8.Parking et stationnement – création et aménagement 
 
Le public signale ou ressent le manque de places de stationnement dans le centre-bourg (M. Amanieux, Mme 
Kunlin, Mme Feneteau). 
 
Le porteur de projet ressence l’ensemble des possibilités de stationnement offertes sur la commune, et signale 
que certains parking ne sont pas suffisamment utilisés (foyer communal) ou rarement saturés en journée (place 
du Pont). Il précise toutefois qu’il est conscient que la Mairie doit travailler sur cette problématique de création 
de stationnements dans son projet d’aménagement du bourg, qui doit en outre répondre à l’accueil de nouveaux 
logements. 
 
Proposition retenue 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
 
9.Manque de concertation du public (sur les OAP 1 et 2) 
 
Le public pose beaucoup de questions sur les OAP 1 et 2, (comme vu précédemment en question 7 ); ce qui qui 
suggère que le porteur de projet n’a pas suffisamment expliqué ses ambitions et les moyens qu’il comptait 
mettre en œuvre pour les mettre en application. Le porteur de projet répond aux différentes interrogations. 
 
Le porteur de projet précise que rien n’est arrêté pour ces différents aménagements et qu’il s’agit de 
propositions. Il invite le public à participer à la co-construction de ces aménagements, lorsque l’occasion se 
présentera. 
 
Proposition retenue 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : Avis conforme 
 
 
 

Fait à BORDEAUX 
 

Le 31 octobre 2022 

 
La commissaire enquêtrice 
Barbara JANOUEIX  
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ANNEXES 
 

ARRETE INTERCOMMUNAL DU 24/06/2022 PRESCRIVANT L’OUVERTURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
PARUTIONS PRESSE 
 
CERTIFICATS D’AFFICHAGE 
 
PROCES VERBAL DE SYNTHESE DU 10 OCTOBRE 2022 
 
MEMOIRE EN REPONSE AUX OBSERVATIONS DU 21 OCTOBRE 2022 
 
ECHANGES ECRITS, PREALABLES A L’ENQUETE PUBLIQUE, ENTRE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE ET LE 
PORTEUR DE PROJET 
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CONTEXTE 
 

L’enquête publique concerne la révision du PLU de la Commune de Pessac-sur-Dordogne. 

L’autorité organisatrice est la CDC, Communauté de Communes, de Castillon-Pujols. 

La Mairie de Pessac-sur Dordogne est le siège de l’enquête. Cependant la CDC de Castillon-Pujols met 
également un registre à disposition du public, en ses locaux. 

La restitution des 2 registres a eu lieu, à l’issue de l’enquête publique, le 3 octobre 2022. 

 

Le présent procès-verbal est constitué de 3 parties : 

A - Déroulement de l’enquête : climat, participation du public (permanences), synthèse des registres, 

B - Questionnements du public, 

C – Questionnements de la commissaire enquêtrice. 

Le présent document est annexé au rapport d’enquête. 
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A. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 
CLIMAT DE L’ENQUETE 
 
L’enquête et les permanences se sont déroulées dans des conditions normales.  
Le public participe surtout lors de la dernière permanence, correspondant au dernier jour de l’enquête. 
 
 
PARTICIPATION DU PUBLIC LORS DES PERMANENCES 
 
 

Date Début Fin Durée Nombre de visites 
Lundi 29 aout 2022 9 :00 12:30 03:30 2 
Mercredi 14 septembre 2022 9:00 12 :30 03:30 1 
Lundi 3 octobre 2022 9 :00 12 :30 03:30 6 
TOTAL 10:30 9 

 
 
Au cours des 3 permanences, 9 personnes se manifestent. 
 
Le public se manifeste uniquement à la Mairie de Pessac-sur-Dordogne. Aucune visite n’est enregistrée à la CDC 
de Castillon-Pujols. 
 
 
 
SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 

Numéro registre Registre Nombre d’observations 

½ 
 
 
 
 
 
 
  

Pessac-sur-Dordogne 
M. et Mme Thierry CASADO 
Mme Florence GRENIER 
Mmes Maïté CIROLI, Véronique RODANGE et Rosa 
MILANESE 
Mme Josiane CLUZEAU 
M. et Mme David DUPUY 
M. Thierry KLERSCH 
Mme Judith CANAL 

7 
 
 
 
 
 
 
  

2/2 CDC Castillon-Pujols 0 

 

Courriers adressés à la commissaire enquêtrice 
Monsieur Jean Paul DURAND 
Monsieur Joël AMANIEUX et Mme Delphine KUNLIN 
Madame Hélène FENETEAU 
M. et Mme Michel BRACHET 

4 
 
 
 
 

TOTAL 11 
 
Au total, 11 observations sont enregistrées à Pessac-sur-Dordogne. 
 
Sur ces 11 observations, 1 est réalisée par voie postale, aucune par voie électronique. 
Sur ces 11 observations, 3 sont remises en Mairie, sous forme de lettre annexée au registre, dont 2 à l’issue d’une 
rencontre avec la commissaire enquêtrice. 
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Aucune association ne s’exprime. 
 
Toutes les observations sont recevables. 
 
 
PRINCIPAUX THEMES ABORDES 
 

DOSSIER 
 

Accessibilité difficile sur le site internet de Pessac-sur Dordogne 
 
Manquements :  numérotation des chapitres – légendes – informations à compléter 
 

PROJET 
 

Changements de destination – vérification de la prise en compte 

Zonage et constructibilité  
 
Logements – réhabilitation de l’ancien – nature des logements à créer pour les OAP 
 
Préservation du patrimoine : bâtiments et paysages – préservation d’éléments 
historiques – droit de propriété 
 
OAP 1 et 2 - modalité et mise en œuvre – droit de propriété 
 
Parking et stationnement – création et aménagement 
 

INFORMATION 
CONCERTATION 

Manque de concertation du public (sur les OAP 1 et 2) 

 
 
Le public présente 4 propositions : 
Elles sont relatives à l’aménagement du centre-bourg. 
 
Le public évoque des thèmes hors sujet de l’enquête publique :  
-aménagement des voies rue des écoles et de la rue des Charrons 
- non-respect actuel des règles en matière architecturale, choix des matériaux, clôtures et chantiers à l’abandon 
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B. QUESTIONNEMENTS DU PUBLIC 
 

 
Commentaire du porteur de projet – 2 observations sur le même thème 
Xx 
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Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 

 
 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Observations du courrier de Monsieur DURAND – propriétaire des parcelles cadastrées section AB n°72 73 et 74 
 

 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Xx 
 
 
 
 
 
Observations du courrier de Monsieur AMANIEUX et Madame KUNLIN, propriétaire des parcelles cadastrées 
section AB n° 385 386 387 388 et 263 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 
 

 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 
Observations du courrier de Madame FENETEAU 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 

 
Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Il semble que le public fasse une confusion entre la parcelle n°3 et n°4 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Observations du courrier de Madame BRACHET, propriétaire des parcelles cadastrées section AB n° 
172 425 422 360 et 361 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Xx 
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Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Xx 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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C. QUESTIONNEMENTS DE LA 
COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 
 
 
Accessibilité au projet de PLU sur internet 
 
La commissaire enquêtrice remarque, tout le long de l’enquête, que l’accessibilité des informations, sur le site 
internet de Pessac-sur-Dordogne, n’est ni directe ni facilitée. En effet, il faut cliquer sur l’onglet « échos de la 
commune », puis cliquer sur le lien « avis d’enquête publique » puis cliquer sur le lien qui ouvre le site de la CDC, 
dans le texte volumineux de l’avis d’enquête… 
Par ailleurs, le dernier jour de l’enquête, le 3 octobre, le lien « avis d’enquête publique », sur le site de la commune 
se trouve « relégué » dernière plusieurs pages d’actualités sur « octobre rose »… 
Plusieurs personnes se manifestent lors des permanences en disant qu’elles n’ont pas trouvé les informations 
sur le site de la commune. 
Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un commentaire ? 
Xx 
 
 
 
 
Zone UB : création d’un logement au Moustelat 
P 181 « volonté d’achever l’urbanisation de ce secteur » 
Pouvez-vous préciser ce qui a motivé la consommation d’espace agricole (ou N ?) dans ce secteur ? Vous parlez 
d’une artificialisation du terrain. Sauf erreur le PLU de 2012 n’autorisait pas de construction sur cette parcelle 
333. 
Pour quelles raisons, donc, les parcelles 371 et 370(partielle) ont-elles été retirées de la zone urbaine alors qu’elles 
touchent le secteur, de l’autre côté de la route ? Le propriétaire de ces parcelles s’en est plaint pendant la 
concertation. Il est fort probable que ce dernier ressente cela comme une injustice ? Qu’en pensez-vous ? 
 
 
Réponse du porteur de projet dans les échanges avant enquête publique : 
Il s’agit d’une demande ancienne d’un propriétaire que les élus ont souhaité satisfaire, cette parcelle n’étant pas 
constructible dans le PLU en vigueur. Pour autant, les élus ont souhaité fortement restreindre la constructibilité 
des secteurs situés en dehors du bourg et, à cet effet, tous les autres terrains constructibles de la commune 
(dont les parcelles 371 et 370) ont été déclassées dans le nouveau PLU. 
Le propriétaire des parcelles 370 et 371 ne s’est pas manifesté lors de la concertation mais il reste possible qu’il 
se déplace lors de l’enquête publique. 
 
 
Le propriétaire des parcelles 370 et 371 s’est manifesté pendant la concertation, a inscrit sa demande dans le 
registre de la concertation et y a joint une vue détaillée du PLU en vigueur. Elle figure ci-après : 
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Pouvez-vous justifier votre décision du classement de la parcelle 333 en zone constructible, autrement que par 
la volonté de « satisfaire une demande ancienne d’un propriétaire » ?  
Réponse du porteur de projet 
Xx 
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OAP 1 et 2 
La commissaire enquêtrice signale le manque de compréhension du public sur ces 2 projets d’aménagement. Le 
dossier de présentation n’éclaire pas suffisamment le public sur ses modalités d’application. Le public est, par 
conséquent inquiet et exprime même parfois une opposition au projet. Le porteur de projet peut-il expliquer 
précisément la mise en œuvre de ces 2 opérations d’aménagement ? Les moyens qui seront utilisés pour la mise 
en œuvre de tels projets – le calendrier possible ? 
Les options possibles en cas d’opposition des propriétaires concernés par l’opération ? Obtention d’une DUP ? 
Changement de projet ? Abandon ? 
Réponse du porteur de projet 
Xx 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres observations sur la forme : 
 
Plusieurs manquements et erreurs ont été signalés par la commissaire enquêtrice avant le début de l’enquête 
au sujet du dossier de présentation, sans toutefois en altérer la compréhension. Le porteur de projet a répondu 
à ces diverses remarques dans un courrier qui sera annexé au rapport d’enquête. 
 
 
  





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mémoire en réponse aux 
observations sur le projet de 
révision de PLU 

 

 
 

Commune de PESSAC‐SUR‐DORDOGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTORITE ORGANISATRICE : CDC de Castillon‐Pujols 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BARBARA JANOUEIX 

Commissaire enquêtrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Du 29 aout au 3 octobre 2022 



  

PV de synthèse des observations 
Projet de révision PLU de Pessac-sur-Dordogne  

| 2 

 

  
Barbara Janoueix – Commissaire enquêtrice  

CONTEXTE 
 

L’enquête publique concerne la révision du PLU de la Commune de Pessac-sur-Dordogne. 

L’autorité organisatrice est la CDC, Communauté de Communes, de Castillon-Pujols. 

La Mairie de Pessac-sur Dordogne est le siège de l’enquête. Cependant la CDC de Castillon-Pujols met 

également un registre à disposition du public, en ses locaux. 

La restitution des 2 registres a eu lieu, à l’issue de l’enquête publique, le 3 octobre 2022. 

 

Le présent procès-verbal est constitué de 3 parties : 

A - Déroulement de l’enquête : climat, participation du public (permanences), synthèse des registres, 

B - Questionnements du public, 

C – Questionnements de la commissaire enquêtrice. 

Le présent document est annexé au rapport d’enquête. 
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A. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 
CLIMAT DE L’ENQUETE 
 
L’enquête et les permanences se sont déroulées dans des conditions normales.  
Le public participe surtout lors de la dernière permanence, correspondant au dernier jour de l’enquête. 
 
 
PARTICIPATION DU PUBLIC LORS DES PERMANENCES 
 
 

Date Début Fin Durée Nombre de visites 

Lundi 29 aout 2022 9 :00 12:30 03:30 2 

Mercredi 14 septembre 2022 9:00 12 :30 03:30 1 

Lundi 3 octobre 2022 9 :00 12 :30 03:30 6 

TOTAL 10:30 9 

 
 
Au cours des 3 permanences, 9 personnes se manifestent. 
 
Le public se manifeste uniquement à la Mairie de Pessac-sur-Dordogne. Aucune visite n’est enregistrée à la CDC 
de Castillon-Pujols. 
 
 
 
SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 

Numéro registre Registre Nombre d’observations 

½ 
 
 
 
 
 
 
  

Pessac-sur-Dordogne 
M. et Mme Thierry CASADO 
Mme Florence GRENIER 
Mmes Maïté CIROLI, Véronique RODANGE et Rosa 
MILANESE 
Mme Josiane CLUZEAU 
M. et Mme David DUPUY 
M. Thierry KLERSCH 
Mme Judith CANAL 

7 
 
 
 
 
 
 
  

2/2 CDC Castillon-Pujols 0 

 

Courriers adressés à la commissaire enquêtrice 
Monsieur Jean Paul DURAND 
Monsieur Joël AMANIEUX et Mme Delphine KUNLIN 
Madame Hélène FENETEAU 
M. et Mme Michel BRACHET 

4 
 
 
 
 

TOTAL 11 

 
Au total, 11 observations sont enregistrées à Pessac-sur-Dordogne. 
 
Sur ces 11 observations, 1 est réalisée par voie postale, aucune par voie électronique. 
Sur ces 11 observations, 3 sont remises en Mairie, sous forme de lettre annexée au registre, dont 2 à l’issue d’une 
rencontre avec la commissaire enquêtrice. 
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Aucune association ne s’exprime. 
 
Toutes les observations sont recevables. 
 
 
PRINCIPAUX THEMES ABORDES 
 

DOSSIER 
 

Accessibilité difficile sur le site internet de Pessac-sur Dordogne 
 

Manquements :  numérotation des chapitres – légendes – informations à compléter 
 

PROJET 
 

Changements de destination – vérification de la prise en compte 

Zonage et constructibilité  
 

Logements – réhabilitation de l’ancien – nature des logements à créer pour les OAP 
 

Préservation du patrimoine : bâtiments et paysages – préservation d’éléments 
historiques – droit de propriété 
 

OAP 1 et 2 - modalité et mise en œuvre – droit de propriété 
 

Parking et stationnement – création et aménagement 
 

INFORMATION 
CONCERTATION 

Manque de concertation du public (sur les OAP 1 et 2) 

 
 
Le public présente 4 propositions : 
Elles sont relatives à l’aménagement du centre-bourg. 
 
Le public évoque des thèmes hors sujet de l’enquête publique :  
-aménagement des voies rue des écoles et de la rue des Charrons 
- non-respect actuel des règles en matière architecturale, choix des matériaux, clôtures et chantiers à l’abandon 
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B. QUESTIONNEMENTS DU PUBLIC 
 

 
Commentaire du porteur de projet – 2 observations sur le même thème 
 
Ces deux demandes de changement de destination ont été prises en compte dans le PLU. Cela se traduit 
notamment par une localisation sur le plan de zonage, par des dispositions spécifiques et une liste dans l’annexe 
3 du règlement mais aussi par la réalisation de fiches dans le rapport de présentation (p209 et suivantes). 
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Réponse du porteur de projet 
Le PLU de la commune doit respecter un cadre législatif et règlementaire qui lui est imposé. La récente loi 
« Climat et Résilience » et le SRADDET de Nouvelle Aquitaine (Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires) imposent entre autres de limiter fortement la 
consommation foncière, notamment pour du logement, pour atteindre un objectif de réduction de 50% à 
l’horizon 2030 (par rapport à la période 2010-2020) et, à plus long terme (horizon 2050), l’objectif de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN). De plus, le SCoT du Grand Libournais approuvé en 2016, avec lequel le PLU doit 
être compatible, a fixé un objectif maximal de production de 20 logements pour la période 2016-2031 qui devra 
être effectué dans l’enveloppe urbaine du bourg historique ou de son prolongement.  
Pour répondre à ces enjeux et se conformer aux lois, les élus ont choisi de concentrer l’urbanisation dans le bourg 
historique proposant l’ensemble des commerces et services à la population. 
Ainsi, la zone 2AU de La Corrégie ne pourra pas être maintenue dans le nouveau PLU. 
 
Par ailleurs, au regard des qualités paysagères et architecturales des hameaux de Pessac-sur-Dordogne 
(Durège, La Corrégie, etc.) et pour éviter que des constructions nouvelles les dénaturent (comme cela a été le 
cas à Durège), les élus ont souhaité préserver ces ensembles urbains patrimoniaux en ne permettant pas la 
construction de nouveaux logements dans ces secteurs. Pour autant, les habitations existantes pourront évoluer 
(extensions et annexes permises) dans ces hameaux. 
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Réponse du porteur de projet 
En effet, la commune possède déjà le terrain de tennis et sa voie d’accès situées sur les parcelles AB 393 et 395. 
Ainsi, la phase 1 du projet urbain de l’OAP2 pourra être réalisée dans un premier temps sans nécessiter la 
création des voies prévues. Pour autant, l’urbanisation des phases 2 et 3 du secteur de l’OAP justifie la création 
d’une voie de bouclage pour desservir l’ensemble des futures constructions. 
A cet effet, la commune a mis en place un emplacement réservé pour créer cette voie. 
 
Enfin, il convient de noter que la concertation autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête publique 
mais que les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets urbains envisagés dans 
le bourg après l’approbation du PLU. Elle se traduira par une association des habitants lors de la mise en œuvre 
de ces projets : elle pourra revêtir la forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, d’actions 
spécifiques, etc. et ce dans un souci de transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU. 
 
 

 
 
Réponse du porteur de projet 
Les parcelles AC 151, 153, 154 et 156 appartiennent à la zone A. Au regard de l’application des règles de la zone 
(cf. règlement p86), les extensions des constructions d’habitation existantes sont autorisées à condition de ne 
pas excéder :  
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▪ 50% de la surface de plancher existante pour les habitations dont la surface de plancher est inférieure 
ou égale à 150 m² ; 

▪ 30% de la surface de plancher existante dans le cas d’habitations de plus de 150 m² de surface de 
plancher, sans pouvoir toutefois excéder 80 m² de surface de plancher. 

Enfin, une véranda est considérée comme une extension de la construction existante. 

 
Réponse du porteur de projet 
Le projet porté par la commune s’inscrit sur un temps long. Au vu de la remarque faite ci-dessus, il semblerait 
que le propriétaire ne souhaite pas à ce jour vendre une partie de son terrain pour accueillir des constructions 
neuves. Toutefois, il pourrait changer d’avis avec le temps pour différentes raisons. 
De plus, à propos du terrain de tennis, il s’agit d’un exemple d’aménagement possible. La traduction 
opérationnelle de l’OAP pourra être différente de cet exemple mais elle devra en respecter les principes et le 
schéma définis en pages 10 à 12 du document d’OAP. 
 
Enfin, il convient de noter que la concertation autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête publique 
mais que les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets urbains envisagés dans 
le bourg après l’approbation du PLU. Elle se traduira par une association des habitants lors de la mise en œuvre 
de ces projets : elle pourra revêtir la forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, d’actions 
spécifiques, etc. et ce dans un souci de transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU. 
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Réponse du porteur de projet 
Le « passage » défini dans le PLU permet de réaliser l’ensemble des phases du projet urbain défini dans l’OAP2. 
La propriétaire est partiellement concernée par 2 emplacements réservés qui permettront la réalisation d’une 
voie et d’un cheminement doux. Le fond de son jardin a été prévu pour accueillir des constructions nouvelles 
comme sur les parcelles voisines. 
En cas de vente, la commune se doit d’acheter les parties de la parcelle AB 174 concernées par les emplacements 
réservés. Pour le reste, elle pourra utiliser son droit de préemption urbain ou le propriétaire du terrain peut 
réaliser lui-même une division parcellaire de son terrain. 
Dans tous les cas, le dialogue est la meilleure solution pour trouver un compromis acceptable de tous. 
Ainsi, il convient de noter que la concertation autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête publique 
mais que les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets urbains envisagés dans 
le bourg après l’approbation du PLU. Elle se traduira par une association des habitants lors de la mise en œuvre 
de ces projets : elle pourra revêtir la forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, d’actions 
spécifiques, etc. et ce dans un souci de transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU. 
 
 
Observations du courrier de Monsieur DURAND – propriétaire des parcelles cadastrées section AB n°72 73 et 74 
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Réponse du porteur de projet 
En effet, une partie de la parcelle 73 a été classée mais comme « élément du patrimoine paysager à préserver au 
titre du L151-19 du CU » et ce classement n’a pas vocation à préserver une « continuité écologique ». Il s’agit là 
de préserver ce fond de jardin dans son aspect « naturel » en interdisant la réalisation de nouveaux logements. 
Pour autant, le règlement de la zone UAP (cf. p18), les annexes et les extensions des habitations existantes sont 
autorisées. 
Toutefois, pour faire suite à cette remarque, il semble que le propriétaire souhaite diviser son terrain pour 
accueillir un logement nouveau en centre-bourg. La densification par division parcellaire est un des enjeux 
auquel les élus sont attachés. De plus, ce principe est en accord avec les principes législatif et le SCoT. 
A cet effet, la protection pourra être supprimée.  
 

 
Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Le PLU a pour objet de fixer les règles générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant d’atteindre les 
objectifs définis dans le PADD. Le règlement est opposable à toute personne publique ou privée pour l'exécution 
de tous travaux ou constructions. Pour autant, dans le cadre du rapport de présentation, de nombreuses 
thématiques ont été traitées avec les élus. La requalification de voies publiques a été abordé comme un enjeu 
important qui sera à traiter à l’avenir, mais pas dans le cadre du PLU. C’est pourquoi, même si la concertation 
autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête publique, les élus ont pour ambition de réaliser une 
concertation continue sur les projets envisagés dans le bourg après l’approbation du PLU qui se traduira par une 
association des habitants. 
 
Observations du courrier de Monsieur AMANIEUX et Madame KUNLIN, propriétaire des parcelles cadastrées 
section AB n° 385 386 387 388 et 263 
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Réponse du porteur de projet 
En effet, cette parcelle n’est plus constructible pour du logement dans le nouveau PLU et elle appartient à la 
commune de Pessac-sur-Dordogne. Les élus l’ont acquise car elle a un caractère stratégique en entrée de bourg. 
Son classement en zone NE est issu de nombreux échanges entre les élus, les Architectes des Bâtiments de 
France et le CAUE (Conseil en Architecture Urbanisme et Environnement). De plus, au regard des lois et 
documents d’urbanisme supérieurs (SCoT, SRADDET, etc.), une importante densité aurait dû être envisagée sur 
ce secteur : cela va à l’encontre de la préservation et mise en valeur de l’église selon les ABF. Pour cela, les élus 
souhaitent développer un projet paysager qui pourra être co-construit avec les habitants de la commune suite à 
l’approbation du PLU. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Même réponse que pour Monsieur DURAND 
En effet, une partie des parcelles 387 et 388 a été classée mais comme « élément du patrimoine paysager à 
préserver au titre du L151-19 du CU ». Il s’agit là de préserver ce fond de jardin dans son aspect « naturel » en 
interdisant la réalisation de nouveaux logements. Pour autant, le règlement de la zone UAP (cf. p18), les annexes 
et les extensions des habitations existantes sont autorisées. 
Toutefois, pour faire suite à cette remarque, il semble que le propriétaire souhaite diviser son terrain pour 
accueillir un logement nouveau en centre-bourg. La densification par division parcellaire est un des enjeux 
auquel les élus sont attachés. De plus, ce principe est en accord avec les principes législatif et le SCoT. 
A cet effet, la protection pourra être supprimée.  
 

 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Il s’agit là d’une proposition intéressante. L’OAP1 du PLU a été conçue avec l’idée de produire quelques 
logements le long de la rue des Tisserands et de permettre une « souplesse opérationnelle » sur la parcelle 264 : 
elle peut aussi bien être intégrée en tant que jardins privés aux logements créés (cf. exemple d’aménagement 
p9 des OAP) comme en espace public aménagé. Le projet devra être affiné au moment de la mise en œuvre 
opérationnelle. 
En effet, il convient de noter que la concertation autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête 
publique mais que les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets urbains 
envisagés dans le bourg après l’approbation du PLU. Elle se traduira par une association des habitants lors de la 
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mise en œuvre de ces projets : elle pourra revêtir la forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, 
d’actions spécifiques, etc. et ce dans un souci de transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU.  
Enfin, la zone NE située à proximité de l’église pourrait également constituer un lieu de vie (jardins partagés, 
espace vert, etc.) comme évoqué dans l’observation. 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
L’observation faite se rapporte au plan p9 des OAP qui constitue un « exemple d’aménagement possible du 
site ». A cet effet, le projet qui sera réalisé sur cette OAP pourra être différent : il devra respecter les principes 
de l’OAP et le règlement de la zone UAP1. Les remarques faites sont intéressantes et pourront être traduite 
dans le projet urbain qui sera réalisé en concertation avec les habitants de la commune. 
A propos du stationnement, le PLU a analysé les capacités existantes dans le rapport de présentation : 80 places 
existent et elles sont réparties dans plusieurs espaces du bourg (cf. rapport de présentation p 75). Certains de 
ces espaces, comme celui du foyer communal, sont souvent peu utilisés et se situent à environ 300m de la Grand 
Rue. La création d’une voie douce entre l’école et la rue des Charrons ainsi que le réaménagement des autres 
rues du bourg pourraient également répondre à cette problématique. 
 
 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Le PLU ne prévoit pas une zone d’implantation commerciale le long de la Place du Pont mais il s’agit plutôt de 
maintenir la destination artisanale ou commerciale des constructions existantes en assurant une protection du 
linéaire le long de la Place du Pont car il s’agit d’un espace stratégique pour dynamiser la commune.  
En journée, la Place du Pont est rarement saturée aujourd’hui et comme vu plus haut, d’autres espaces de 
stationnement sont présents dans le bourg. Toutefois, selon les élus, les capacités proposées actuellement ne 
sont pas suffisantes pour permettre simultanément aux habitants de se garer et aux services de fonctionner. 
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Ainsi, dans le cadre de la poursuite du réaménagement du bourg, la conception des espaces publics (rue des 
Charrons, etc.) devra s’appuyer sur l’existant et proposer une offre de stationnement complémentaire, adaptée 
aux usages actuels et futurs, notamment à l’accueil de nouveaux habitants dans le bourg. 
 
 
Observations du courrier de Madame FENETEAU 
 

 
Réponse du porteur de projet 
La faible dynamique de construction est observée sur l’ensemble des communes voisines de Pessac-sur-
Dordogne. Ainsi, elle est liée à la localisation de Pessac-sur-Dordogne plus qu’au périmètre des abords de 
monuments historiques. Le potentiel de constructions défini dans le PLU de 2012 (plus d’une centaine de 
logements), notamment dans les hameaux, n’ont pas été mobilisées ces dix dernières années. De plus, les règles 
liées à la protection des abords du monument historique sont relatives à l’architecture et au paysage urbain, ce 
dans l’objectif de ne pas dénaturer ce bourg très qualitatif. Pour autant, les projets proposant une architecture 
innovante sont permis. Pour faciliter les futures préconisations des ABF, le PLU a intégré les prescriptions faites 
par les ABF au sein du règlement de la zone UAP. 
 

 
Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Le PLU a pour objet de fixer les règles générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant d’atteindre les 
objectifs définis dans le PADD. Le règlement est opposable à toute personne publique ou privée pour l'exécution 
de tous travaux ou constructions.  
Pour autant, dans le cadre du rapport de présentation, de nombreuses thématiques ont été traitées avec les 
élus. La requalification de voies publiques a été abordé comme un enjeu important qui sera à traiter à l’avenir, 
mais pas dans le cadre du PLU. C’est pourquoi, même si la concertation autour de la révision du PLU s’est 
achevée avec l’enquête publique, les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets 
envisagés dans le bourg après l’approbation du PLU qui se traduira par une association des habitants. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Le rapport de présentation en p74 traite des 
capacités de stationnement de tous les espaces du 
bourg (cf. extrait ci-contre) : de l’ordre de 45 places 
ont été identifiées sur le linéaire allant de la Place du 
Pont au Temple, et quelques places sont disponible 
le long des quais de la Dordogne. 
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Réponse du porteur de projet 
La commune n’a pas prévu d’acheter le terrain AB 163. Toutefois, il est vrai qu’un projet urbain (constructions 
ou autres) pourrait être développé sur ce terrain si les propriétaires le souhaitent. 
 

 
Il semble que le public fasse une confusion entre la parcelle n°3 et n°4 
Réponse du porteur de projet 
En effet, la parcelle n°4 n’a jamais été constructible. Quant à la parcelle n°3, une réponse a été apportée plus 
haut à Monsieur AMANIEUX et Madame KUNLIN. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Le bourg dispose de suffisamment de capacités pour accueillir de nouveaux logements soit par comblement de 
dents creuses soit par division parcellaire. De plus, seule une extension du bourg aurait été envisageable mais 
au regard des lois et des documents d’urbanisme supérieurs, cette possibilité a été écartée par les élus. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
La parcelle 264 est stratégique dans la mise en œuvre du projet urbain sur la zone UAP1 car elle permet de relier 
la rue des Tisserands à la Grand Rue. De plus, cet espace constituera une respiration sous forme d’espace vert 
public ou de fonds de jardins qui permettra de valoriser les constructions nouvelles réalisées le long de la rue des 
Tisserands. 
Les parcelles voisines cités sont des fonds de jardins qui valorisent les constructions de la Grand Rue : la présence 
d’un jardin associé aux constructions évite que ces logements soient vacants. Pour autant, le PLU a voulu donner 
la possibilité aux propriétaires de diviser leurs terrains pour accueillir des constructions nouvelles le long de la 
rue des Tisserands. 
Enfin, il est vrai que la commune possédait à l’époque le terrain dit « jardin de l’école ». Au moment de sa vente 
à un particulier, la commune ne disposait ni d’une vision globale de l’aménagement du bourg et ni d’un PLU. 
Avec du recul, il s’agit en effet d’une erreur de la municipalité d’avoir vendu ce terrain à l’époque. Aujourd’hui, 
ce terrain fait partie intégrante d’un fond de jardin que le propriétaire semble vouloir densifier (cf. Observations 
du courrier de Monsieur AMANIEUX et Madame KUNLIN). 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Dans le cadre du projet urbain, le mur pourra être intégré aux constructions nouvelles, être maintenu entre les 
constructions nouvelles et l’espace public, ou être supprimé. Le PLU laisse de nombreuses possibilités. Les élus 
pourront dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet d’ensemble sur la zone, insister sur les qualités du mur. 
De plus, il convient de noter que la concertation autour de la révision du PLU s’est achevée avec l’enquête 
publique mais que les élus ont pour ambition de réaliser une concertation continue sur les projets urbains 
envisagés dans le bourg après l’approbation du PLU. Elle se traduira par une association des habitants lors de la 
mise en œuvre de ces projets : elle pourra revêtir la forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, 
d’actions spécifiques, etc. et ce dans un souci de transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU.  
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Réponse du porteur de projet 
Le principe de création de voie douce dans l’OAP1 indique l’ambition de relier la rue des Tisserands à la Grand 
Rue : le plus simple est que cette voie utilise la parcelle 266 mais d’autres possibilités pourront être envisagées 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet urbain voire de la requalification de l’espace autour de la salle des 
associations. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
La structure végétale à préserver concerne un arbre en bordure de la rue des Tisserands. Son entretien devra 
être réalisé par le propriétaire du terrain. 
 

 
Réponse du porteur de projet 
La création d’un espace public ou partagé est une des options réalisables dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet urbain sur la zone UAP1. Si cette option est choisie après concertation des habitants, elle sera portée par 
l’opérateur privé ou public (propriétaire privé, commune, aménageur, etc.). 
 
 
Observations du courrier de Madame BRACHET, propriétaire des parcelles cadastrées section AB n° 
172 425 422 360 et 361 
 

 
Réponse du porteur de projet 
Le cheminement envisagé permet de relier l’école et le foyer communal à la rue des Charrons et donc de faciliter 
l’usage des mobilités douces dans le bourg. Les chemins dont vous parlez sont dédiés à la promenade. L’enjeu 
n’est donc pas le même. 
 
 
 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Pessac-sur-Dordogne est une commune rurale bénéficiant de nombreux espaces naturels aux environs 
immédiat du bourg. La commune souhaite, malgré la suppression de cet espace vert privé, créer des espaces 
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verts publics aménagés, notamment autour de l’église et de la mairie, pour que cela bénéficie à l’ensemble des 
habitants et touristes. 
 
 

 
Proposition du public. Réponse du porteur de projet 
Le PLU privilégie déjà la réhabilitation des logements vacants dans le bourg en s’appuyant notamment sur 
l’intervention de l’EPF (Etablissement Public Foncier). De plus, il a pour ambition de trouver des solutions pour 
valoriser les logements ne disposant pas de jardins privés, notamment avec la création de la zone NE. Les 
constructions nouvelles seront encadrées règlementairement plus précisément que cela n’est le cas 
actuellement, et ce afin de préserver l’harmonie urbaine, paysagère et architecturale du bourg de Pessac-sur-
Dordogne. 
 
 

 

 
Observation ne concernant pas l’enquête publique en cours. Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un 
commentaire ? 
Le PLU définit les règles à appliquer aux constructions, clôtures, etc. En cas de non-respect pour les nouvelles 
constructions et installations, les élus demandent au porteur de projet une mise en conformité avec le document 
d’urbanisme. De plus, le recours des tiers est possible. 
 
 

 
Réponse du porteur de projet 
La commune dispose du droit de préemption qui ne s’applique qu’en cas de vente d’un bien.  
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C. QUESTIONNEMENTS DE LA 
COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 
 
 
Accessibilité au projet de PLU sur internet 
 
La commissaire enquêtrice remarque, tout le long de l’enquête, que l’accessibilité des informations, sur le site 
internet de Pessac-sur-Dordogne, n’est ni directe ni facilitée. En effet, il faut cliquer sur l’onglet « échos de la 
commune », puis cliquer sur le lien « avis d’enquête publique » puis cliquer sur le lien qui ouvre le site de la CDC, 
dans le texte volumineux de l’avis d’enquête… 
Par ailleurs, le dernier jour de l’enquête, le 3 octobre, le lien « avis d’enquête publique », sur le site de la commune 
se trouve « relégué » dernière plusieurs pages d’actualités sur « octobre rose »… 
Plusieurs personnes se manifestent lors des permanences en disant qu’elles n’ont pas trouvé les informations 
sur le site de la commune. 
Le porteur de projet souhaite-t-il émettre un commentaire ? 
L’information sur le dossier et l’enquête publique du PLU a été faite dans le cadre des publications dans les 
journaux et des affichages. Il est vrai que le cheminement sur le site internet pour accéder au dossier est un peu 
difficile mais le dossier de PLU est accessible au public. 
De plus, la commune a relayé l’information sur son Facebook et sur l’application PanneauPocket, envoyant des 
messages à tous les habitants inscrits, notamment en proposant un lien direct vers le site de la Communauté de 
communes. 
 
 
 
Zone UB : création d’un logement au Moustelat 
P 181 « volonté d’achever l’urbanisation de ce secteur » 
Pouvez-vous préciser ce qui a motivé la consommation d’espace agricole (ou N ?) dans ce secteur ? Vous parlez 
d’une artificialisation du terrain. Sauf erreur le PLU de 2012 n’autorisait pas de construction sur cette parcelle 
333. 
Pour quelles raisons, donc, les parcelles 371 et 370(partielle) ont-elles été retirées de la zone urbaine alors qu’elles 
touchent le secteur, de l’autre côté de la route ? Le propriétaire de ces parcelles s’en est plaint pendant la 
concertation. Il est fort probable que ce dernier ressente cela comme une injustice ? Qu’en pensez-vous ? 
 
 
Réponse du porteur de projet dans les échanges avant enquête publique : 
Il s’agit d’une demande ancienne d’un propriétaire que les élus ont souhaité satisfaire, cette parcelle n’étant pas 
constructible dans le PLU en vigueur. Pour autant, les élus ont souhaité fortement restreindre la constructibilité 
des secteurs situés en dehors du bourg et, à cet effet, tous les autres terrains constructibles de la commune 
(dont les parcelles 371 et 370) ont été déclassées dans le nouveau PLU. 
Le propriétaire des parcelles 370 et 371 ne s’est pas manifesté lors de la concertation mais il reste possible qu’il 
se déplace lors de l’enquête publique. 
 
 
Le propriétaire des parcelles 370 et 371 s’est manifesté pendant la concertation, a inscrit sa demande dans le 
registre de la concertation et y a joint une vue détaillée du PLU en vigueur. Elle figure ci-après : 
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Pouvez-vous justifier votre décision du classement de la parcelle 333 en zone constructible, autrement que par 
la volonté de « satisfaire une demande ancienne d’un propriétaire » ?  
Réponse du porteur de projet 
La demande faite par le propriétaire de la parcelle 370 dans le cadre de la concertation (remarque dans le registre 
écrite en 2020) a été étudiée par les élus. Elle a fait l’objet d’une réponse dans la délibération « arrêtant le projet 
et tirant le bilan de la concertation » qui a acté la décision des élus au moment de l’arrêt du projet de PLU. De 
plus, la personne concernée ne s’est pas manifestée durant l’enquête publique et elle a indiqué aux élus que sa 
demande n’est plus d’actualité en 2022. 
 
Enfin, la parcelle 333 qui a été classée en zone UB, est déjà considérée comme artificialisée depuis 2009 selon 
l’OCS (cf. extrait ci-dessous) et la réalisation d’un nouveau logement n’engendrera aucune consommation 
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foncière, un des objectifs prioritaires de la commune pour se conformer au plus vite à la loi Climat et Résilience. 
Ce n’est pas le cas de la parcelle 370. 
 

   
 
 
OAP 1 et 2 
La commissaire enquêtrice signale le manque de compréhension du public sur ces 2 projets d’aménagement. Le 
dossier de présentation n’éclaire pas suffisamment le public sur ses modalités d’application. Le public est, par 
conséquent inquiet et exprime même parfois une opposition au projet. Le porteur de projet peut-il expliquer 
précisément la mise en œuvre de ces 2 opérations d’aménagement ? Les moyens qui seront utilisés pour la mise 
en œuvre de tels projets – le calendrier possible ? 
Les options possibles en cas d’opposition des propriétaires concernés par l’opération ? Obtention d’une DUP ? 
Changement de projet ? Abandon ? 
 
Réponse du porteur de projet 
Le document d’OAP propose des principes d’aménagement de la zone (maillage de voie, implantation du bâti, 
etc.). Tout projet réalisé sur ces secteurs, par des acteurs publics ou privés, devra être compatible avec les OAP 
et il devra être conforme avec le règlement des zones UAP1 et UAP2. Contrairement aux autres zones du PLU, 
les règles contenues dans le règlement de ces zones ont été allégée pour laisser plus de place au projet en 
s’appuyant sur des principes définis dans les OAP. Par exemple, sur ces secteurs, les règles de retrait R1, R2, R3, 
etc. (cf. p19 et suivantes du règlement) ne s’appliquent pas. 
Par ailleurs, les terrains appartiennent à des propriétaires privés et/ou à la commune. Les OAP de même que la 
définition de règles dans le règlement du PLU n’implique pas de temporalité (la réalisation concrète des projets 
urbains n’est pas définie dans le temps), pas de projet opérationnel précis (l’ « exemple d’aménagement possible 
du site » constitue un exemple mais pas la seule possibilité), pas d’outil précis que la collectivité va mobiliser 
(l’utilisation du droit de préemption est une possibilité mais le compromis reste la meilleure solution). Ainsi, pour 
construire sur ces secteurs, les porteurs de projets (propriétaires, aménageurs, collectivités, etc.) devront 
« seulement » respecter les règles et principes définis dans les OAP et le règlement. 
Ainsi, comme évoqué à plusieurs reprises en réponses aux observations du public, les élus ont pour ambition de 
réaliser une concertation continue sur les projets urbains envisagés dans le bourg après l’approbation du PLU. 
Elle se traduira par une association des habitants lors de la mise en œuvre de ces projets : elle pourra revêtir la 
forme de réunions publiques, d’ateliers avec les habitants, d’actions spécifiques, etc. et ce dans un souci de 
transparence de la municipalité sur mise œuvre du PLU.  
Pour conclure, le PLU ne sera pas modifié. La mise en œuvre opérationnelle des secteurs d’OAP dépendent de 
plusieurs facteurs comme évoqué ci-dessus. 
 
Autres observations sur la forme : 
 
Plusieurs manquements et erreurs ont été signalés par la commissaire enquêtrice avant le début de l’enquête 
au sujet du dossier de présentation, sans toutefois en altérer la compréhension. Le porteur de projet a répondu 
à ces diverses remarques dans un courrier qui sera annexé au rapport d’enquête.  
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Document restitué « en mains propres », le lundi 10 octobre 2022. 
 
 

 
 
 
 
 
 

La commissaire enquêtrice 
Barbara JANOUEIX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire de Pessac sur Dordogne 
Bernard DUDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

Autorité compétente pour organiser l’enquête 
ayant pour objet la révision du PLU de Pessac-sur-
Dordogne. 
CDC de Castillon-Pujols 
 



ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE REVISION DU PLU DE PESSAC-SUR-DORDOGNE 

ECHANGES AUTORITE ORGANISATRICE- COMMISSAIRE ENQUETRICE 

Questions transmises par mail le 24/08/2022 à : 

M. Magnac – Pôle territorial du Grand Libournais 

M. Coustillas – CDC Castillon-Pujols 

M. Dudon – Mairie de Pessac-sur-Dordogne 

 

Dossier de présentation : 

Remarques sur la forme : 

Des erreurs de numérotation des titres en 3ème partie et 4ème partie (p151 p162 p167 p171), 
compliquent la lecture. 
En effet, cela sera modifié. 
 
p 167 il manque la légende pour les bâtiments roses (après recherche = bâtiments publiques 
existants). 
En effet, cela sera modifié. 
 
p 178 la flèche au milieu de la carte a-t-elle une vocation ? est-ce une erreur ? 
Cela est une erreur 
 
P 182 En zone UB « Les interdictions et limitations de construction sont identiques à la zone 
UHP avec toutefois la possibilité de réaliser des constructions nouvelles » ! Elles ne sont donc 
pas identiques ! 
Elles sont identiques sur ce qui concerne les annexes, piscines et extension mais la zone UB 
permet la construction de logements nouveaux contrairement à la zone UHP. 
 
p 186 pour la carte, il manque, la légende pour la zone grossie qui illustre la zone AP. 
p 189 Idem pour la carte et les zones NP et NT qui ne sont pas légendées. 
En effet, cela sera modifié. 
 
P 192 la carte et les illustrations ne sont pas parlantes, il a fallu revenir en p 167 pour 
comprendre. 
La lisibilité sera améliorée. 
 
P 230 Sous le titre «  1.4. Les ressources et le développement durable » le texte qui suit ne 
semble pas vraiment avoir de lien avec le titre. 
Le paragraphe sera modifié. 
 
p 231 au paragraphe 2.3.1. il est écrit « les constructions nouvelles sont assujetties au 
raccordement au réseau AC ». Sauf une…. Au Moustelat. 
P 234 « les incidences sur l’assainissement » . Attention, là encore il n’est pas fait mention 
qu’il y aura 1 ANC. 



P 240 « ….les nouvelles zones constructibles sont instaurées exclusivement à l’intérieur du 
bourg. » ….. non pas exclusivement ! 
En effet, un seul logement potentiel sera en assainissement non collectif à Moustelat. 
 
P 243 3ème paragraphe pouvez-vous préciser le sens de ce qui est entre parenthèses « (autres 
communes non comprises) ? 
Nous n’avons pas de données sur les parcelles appartenant à ce propriétaire sur les autres 
communes. L’objectif est de montrer l’impact limité sur son activité : s’il dispose de terres 
dans d’autres communes, la part de ces terres concernées par l’urbanisation sera encore plus 
négligeable. 
 
P 243 dernier paragraphe « …il évite même toute densification et accueil d’habitation 
nouvelle. » Cela n’est pas tout à fait exact…. 
Cela n’est pas tout à fait vrai sur la carte car il existe une zone de contact à Moustelat pour la 
nouvelle construction. Cependant, sur place, la parcelle agricole jouxtant le terrain à 
construire n’est pas occupée par de la vigne. 
 
P 247 dans le tableau première ligne de texte colonne de droite : « Aucun secteur 
d’extension urbaine n’est prévu. »Cela n’est pas tout à fait exact…. 
En effet, 1 construction en extension est prévue à Moustelat. Cela n’est pas aucun mais cela 
reste très marginal. 
 
P 253 deuxième ligne de texte colonne de droite « Le règlement rappelle à de nombreuses. » 
il manque la fin de la phrase. 
La phrase est : « Le règlement rappelle à de nombreuses reprises l’exposition des zones du 
PLU aux risques, notamment à celui d’inondation. » 
 
P 255 dernière case du tableau colonne de droite « conformément au PADD aucune 
extension urbaine n’est proposée » Cela n’est pas tout à fait exact…. 
La phrase est : « Conformément au PADD, aucune extension urbainen’est proposée dans la 
continuité du périmètre aggloméré. » 
 
 
Questions sur le fond : 
 
① 
P 161 « la qualification des espaces publics autour de la mairie présente un enjeu important 
pour la mise en valeur du bourg mais elle ne sera pas intégrée au futur projet urbain pour 
faciliter sa réalisation ». Pouvez-vous SVP apporter une explication ? 
Si l’on intègre la requalification des espaces publics autour de la mairie, le porteur de projet 
(celui qui construira sur le secteur de l’OAP) devra réaliser en plus du projet « logements » 
les travaux autour de la mairie. Cela pourrait être très bloquant et empêcher que le projet se 
réalise. Pour autant, les élus ont conscience de l’intérêt de travailler sur cet espace public. 
Cela sera envisagé en parallèle de l’opération d’aménagement du secteur de l’OAP. 
 
② 
Zone UB : création d’un logement au Moustelat 
P 181 « volonté d’achever l’urbanisation de ce secteur » 



Pouvez-vous préciser ce qui a motivé la consommation d’espace agricole (ou N ?) dans ce 
secteur ? Vous parlez d’une artificialisation du terrain. Sauf erreur le PLU de 2012 n’autorisait 
pas de construction sur cette parcelle 333. 
Pour quelles raisons, donc, les parcelles 371 et 370(partielle) ont-elles été retirées de la zone 
urbaine alors qu’elles touchent le secteur, de l’autre côté de la route ? Le propriétaire de ces 
parcelles s’en est plaint pendant la concertation. Il est fort probable que ce dernier ressente 
cela comme une injustice ? Qu’en pensez-vous ? 
Il s’agit d’une demande ancienne d’un propriétaire que les élus ont souhaité satisfaire, cette 
parcelle n’étant pas constructible dans le PLU en vigueur. Pour autant, les élus ont souhaité 
fortement restreindre la constructibilité des secteurs situés en dehors du bourg et, à cet 
effet, tous les autres terrains constructibles de la commune (dont les parcelles 371 et 370) 
ont été déclassées dans le nouveau PLU. 
Le propriétaire des parcelles 370 et 371 ne s’est pas manifesté lors de la concertation mais il 
reste possible qu’il se déplace lors de l’enquête publique. 
 
③ 
P 218  SCI Glayse le projet « … transformer cette bâtisse en logements spécifiques…. » c’est 
très vague … Avez-vous des précisions ? 
Non, je n’ai pas plus de précisions sur le projet. Ce bâtiment reste important en surface et 
dispose d’un parc paysager de qualité. Il serait dommage de ne pas permettre sa 
réhabilitation. 
 
④ 
Zone NE : quels sont les projets sur ce secteur à l’entrée Est du bourg ? Pouvez-vous préciser 
pourquoi cette zone est classée en NE ? 
La commune n’a pas encore défini de projet concret. Elle souhaite travailler avec des 
paysagistes du CAUE sur ce secteur. Plusieurs idées ont émergé : terrain de sport en 
aménagement léger, jardins partagés, verger, etc. 
 

Dossier des servitudes publiques 

Questions sur le fond : 
 
⑤Pouvez-vous expliquer pourquoi le plan des servitudes publiques a dû être mis à jour ? 
Est-ce à cause de la zone bleue (Le noyer vert) qui a été réduite ? Y a-t-il eu d’autres 
corrections ? 
Le manoir de la Bernède est inscrit par arrêté du 25 avril 2007. 
Le PPRI a été approuvé en 2013. 
Il est vrai qu’il faut mettre à jour le tableau des servitudes présent en annexes. 
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1 CONCLUSIONS 
 
 

Appréciation sur le déroulement de l’enquête 
 
L’enquête publique s’est déroulée dans les formes, conditions et délais prévus par l’arrêté intercommunal. La 
publicité a respecté le cadre règlementaire de l’enquête publique. 
 
La commissaire enquêtrice a assuré 3 permanences. Elle a reçu 9 visites, donnant lieu à 11 observations dans le 
registre, dont 4 prennent la forme de courriers annexés à ce dernier. 
 
 

Appréciation sur la qualité du dossier d’enquête 
Le dossier d’enquête publique comprend toutes les pièces nécessaires et réglementaires. Il contient notamment 
une évaluation environnementale. 
 
En ce qui concerne cette évaluation environnementale, plusieurs Personnes Publiques y relèvent des lacunes et 
des erreurs. Les imprécisions ou manquements sont relatifs à : 

- La trame verte et bleue (impacts, bassin hydrologique….) 
- Le zonage incomplet de la Dordogne en NP 
- La zone Natura 2000 (impacts) 
- Les zones humides (absence d’inventaire sur les zones ouvertes à l’urbanisation) 
- La ressource en eau 
- L’assainissement collectif et non collectif 
- Les risques naturels, les aléas (PPRi, ruissellement, chemin de l’eau…) 
- Les documents de rang supérieur 
- Les espaces boisés 

 
Les Personnes Publiques demandent que le dossier, le règlement et le zonage soient corrigés et complétés, sur 
tous ces aspects environnementaux. 
 
 

Analyse des observations du public 
 
Le projet de PLU reçoit un accueil plutôt favorable des Personnes Publiques qui saluent les efforts proposés en 
matière environnementale et les choix vertueux qui ont été faits, pour la faible consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 
 
La perception du public qui s’est manifesté, est assez différente. Le projet de PLU de Pessac-sur-Dordogne ne 
fait pas exception en la matière : un des thèmes récurrents dans les observations émises concernent la 
constructibilité :  

- La constructibilité réduite au bourg, 
- le passage en zone NE de la parcelle à l’entrée du bourg, 
- le changement de zonage pour les hameaux autrefois constructibles (en particulier celui 

de la Corrégie), 
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La commissaire enquêtrice soulève une exception qui est faite à cette restriction de constructibilité dans les 
hameaux, en effet, une parcelle classée en zone A sur le PLU en vigueur, devient constructible dans le hameau 
du Moustelat. 
 
La commissaire enquêtrice doit rappeler les inquiétudes des différentes personnes publiques au sujet de cette 
zone ouverte à l’urbanisation notamment vis-à-vis de la présence d’une zone humide, à proximité immédiate, 
contribuant à la continuité écologique et plus largement à la trame verte et bleue. Epidor et l’Etat s’interrogent 
sur cette décision. 
 
Il semble que l’ouverture à l’urbanisme dans cette zone du Moustelat présente de forte suspicions d’atteintes à 
l’environnement. 
 
Cette décision d’urbanisation d’une parcelle au Moustelat, à l’extérieur et à distance du bourg est d’autant plus 
surprenante qu’il s’agit du seul espace réellement consommé sur la commune. 
 
Hormis cette décision très critiquée, le porteur de projet prend de bonnes mesures pour favoriser l’accueil de 
nouveaux logements dans le bourg par le comblement des dents creuses, la division parcellaire, la réhabilitation 
des logements vacants et les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation). 
 
Le public a exprimé des réticences sur les projets d’OAP 1 et 2, manquant d’informations notamment dans les 
modalités de mise en œuvre, pour pouvoir en appréhender correctement leurs avantages et inconvénients. Le 
porteur de projet a fourni, dans son mémoire en réponse, des éléments qui seront de nature à rassurer le public. 
 
Par ailleurs la commissaire enquêtrice reçoit des propositions intéressantes en matière d’agencement du bourg, 
qui peuvent, en les travaillant, devenir de vraies alternatives aux exemples d’aménagements des OAP 1 et 2. 
Parmi ces propositions, le public exprime la volonté de protection des éléments à caractère historique et la 
préservation ou l’aménagement d’espaces verts. 
 
Dans son mémoire en réponse, le porteur de projet exprime quant à lui une réelle volonté de co-construction 
avec les habitants de la commune, pour la concrétisation des divers projets, ce qui est une démarche très 
positive. 
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2 AVIS 
 
 

La commissaire enquêtrice émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de la commune de Pessac-sur-
Dordogne, assorti d’une réserve et de deux recommandations : 
 
 

 une réserve au sujet de l’urbanisation de la parcelle du Moustelat. La commissaire enquêtrice, 
demande le maintien de la parcelle cadastrée section AI n° 333 en zone A, dans un soucis de 
protection de l’environnement, de lutte contre le mitage des espaces naturels agricoles et forestier 
et de cohérence par rapport aux des décisions prises pour le zonage des autres hameaux de la 
commune, devenus non constructibles. 

 Une recommandation pour la mise à jour du dossier de présentation, du règlement et du zonage du 
PLU conformément aux attentes des différentes personnes publiques en matière environnementale. 

 Une recommandation de conservation des éléments historiques qui caractérisent le bourg, en 
particulier le mur en pierre longeant au nord-Ouest, la parcelle cadastrée section AB n°321. 

 

 
 
 

Fait à BORDEAUX 
 

Le 31 octobre 2022 

 
La commissaire enquêtrice 
Barbara JANOUEIX 
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